
Les Infos du  

 

Il vous manque une information ?  NOVEMBRE 2011 
Il vous manque un fax des Infos du SNEFCCA : 

����  www.snefcca.com ! 
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A l’attention du dirigeant de l’entreprise 
 

 

 

 

 

 

Le SNEFCCA attire l’attention de ses adhérents sur les pratiques commerciales  

de certaines sociétés 
 

Le SNEFCCA invite ses adhérents à être particulièrement attentifs et à le contacter en cas de doutes relatifs à une 

adhésion qui semblerait obligatoire auprès d’un organisme inconnu, un appel de cotisations et/ou à une demande 

de régularisation de votre situation qui apparaîtraient non fondés etc. 

 

Actuellement, la société « Répertoire des Sociétés et des Indépendants » n’hésite pas à afficher le sigle RSI 

en grosse lettre sur les courriers qu’elle envoie aux travailleurs indépendants, ce qui peut créer une véritable 

confusion avec le Régime social des indépendants, connu sous le sigle RSI. 

 

Alors que le Régime social des indépendants est une caisse de Sécurité sociale effectuant une 

mission de service public en gérant la protection sociale obligatoire des chefs d’entreprise 

indépendants, le Répertoire des sociétés et des indépendants est une société commerciale qui 

réalise une prestation publicitaire. 

 

Cette société envoie aux indépendants un bulletin d’adhésion rédigé de façon relativement impérative, ce qui 

peut laisser penser que cette adhésion est obligatoire : « Merci de compléter les champs manquants et de nous 

retourner le bulletin d’adhésion au Répertoire des sociétés et des indépendants (RSI) + adresse ».  

Ce bulletin peut contenir la dénomination sociale de votre société, sa forme juridique ou encore sa date de 

création, son numéro SIRET, son activité générale, son code APE, son adresse etc. 

 

De plus, une certaine somme, liée à votre future adhésion, vous est réclamée et peut aller de 200€ à 

plus de 600€. 

 

Au vu de ce bulletin d’adhésion, vous pouvez tout à fait penser que cette adhésion est obligatoire et qu’elle 

permet votre rattachement au Régime social des Indépendants. Or, cette adhésion n’est en rien obligatoire.  

En effet, en bas du bulletin, en petite lettre italique, il est précisé que cette offre est facultative et qu’elle poursuit 

un but purement publicitaire. De plus, dans les conditions générales de cette vente, il est noté que « le service 

proposé n’a aucun lien direct ou indirect avec un organisme officiel ». Par cette précision, le Répertoire se 

dédouane de toute responsabilité en cas de confusion avec le régime social des indépendants, vous empêchant 

ainsi de contester toute adhésion consécutive à cette confusion. 

 

Enfin, il convient être très vigilant car si vous y adhérez, y compris par erreur ou confusion, cette adhésion sera 

renouvelée automatiquement par tacite reconduction à défaut d’une dénonciation expresse de votre part dans 

un certain délai. 

 

 

 

ALERTE relative à certaines pratiques commerciales 
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Ci-après, vous trouverez copie du bulletin d’adhésion que cette société peut vous envoyer : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le SNEFCCA va alerter la Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des 

Fraudes, des risques découlant de telles pratiques commerciales. 

 

A l’heure actuelle, le jury de déontologie publicitaire a condamné la pratique publicitaire du Répertoire des 

sociétés et des indépendants en estimant que « la publicité diffusée par voie postale par la société Répertoire des 

sociétés et des indépendants (RSI) ne respecte pas les dispositions de la Recommandation Identification de la 

publicité de l’ARPP, ainsi que les principes de clarté rappelés par le Code Consolidé sur les pratiques de publicité et 

de communication marketing de la CCI. » 
 

Le Directeur de l’Autorité de régulation professionnelle de la publicité (ARPP) a été avisé de la situation et 

devrait prendre prochainement une décision permettant de mettre un terme à cette pratique commerciale. 
 

Dans l’attente d’une telle décision, le SNEFCCA invite ses adhérents à rester très vigilants.  

Copie bulletin d’adhésion  
 
 
 

 

Copie CGV 

 


